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ONU
Question écrite n° 3745

Texte de la question

M Jacques Godfrain demande a M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, de bien vouloir s'informer
sur le respect par les Nations Unies des regles de pratique linguistique appliquees par les fonctionnaires des
services des refugies des Nations Unies, en particulier a Gaza. En effet, a l'occasion d'une mission
parlementaire en Israel et a Gaza, deux deputes ont du poser leurs questions en anglais, recevoir des reponses
en anglais, prendre connaissance des documents d'information en anglais. Il lui demande de bien vouloir reagir
aupres des autorites competentes pour que le francais soit respecte et pratique lorsque des visiteurs officiels
francais se rendent dans les bureaux des Nations Unies.

Texte de la réponse

Reponse. - S'il est bien vrai que le francais est l'une des langues officielles du secretariat, l'anglais et l'arabe,
compte tenu des circonstances locales, sont les langues utilisees en pratique par les services de l'UNRWA dans
cette region. Afin d'eviter les difficultes rencontrees lors des entretiens qui ont pu avoir lieu a Gaza avec les
fonctionnaires des services de l'office, il parait souhaitable que le siege de l'UNRWA a Vienne soit tenu informe
de tels deplacements. L'office a confirme a mon departement que, comme par le passe, les visites des territoires
occupes organisees, avec son concours, a l'intention de parlementaires en mission officielle, seront organisees
avec toute la diligence voulue en tenant precisement compte des exigences linguistiques des personnalites en
mission.
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